
• Si vous êtes un nouvel adhérent
ASPTT, cochez « Création »

• Si vous étiez déjà adhérent l’an
dernier, cochez « Renouvellement »



• Pour les personnes qui s’inscrivent
en loisir, cochez « Licence loisir »

• Pour les personnes qui s’inscrivent
en championnat FSGT ou UFOLEP,
cochez « Licence adhésion »



• Tous les champs
sont obligatoires



• « Licence fédérale » : cochez oui pour les personnes
s’inscrivant en FSGT ou UFOLEP et non pour les loisirs.

• « Numéro » :
• pour les personnes qui s’inscrivent en championnat

FSGT ou UFOLEP et qui était déjà inscrit l’année
dernière (même dans un autre club), écrire votre
numéro de licence de l’année dernière .

• pour les personnes qui s’inscrivent en championnat
FSGT ou UFOLEP pour la première fois et pour les
loisirs, ne rien remplir.

• « Compétition » :
cochez oui pour les
personnes s’inscrivant
en FSGT ou UFOLEP et
non pour les loisirs.

• « Certificat médical » : cochez oui car vous devez possédez un
certificat médical.

• « Date » : date à laquelle le certificat médical a été délivré.



• Ne rien remplir, section réservé au
bureau



• « Cession du droit à
l’image »: cocher les options
qui vous conviennent

• « Autorisation parentale »: à
remplir uniquement si vous
êtes mineur

• « Assurance »: inscrire votre
nom et prénom



• Les adhérents ont la possibilité de renoncer à
l’assurance Dommages Corporels de la licence FSASPTT,
ce qui déduit 0,60€ en licence adhésion et 1,84€ en
licence loisir au prix de l’adhésion.

• Mais en cas de refus de souscription de l’assurance
Dommages Corporels l'adhérent devra fournir à l'ASPTT
une copie d'un document d'assurance personnel le
couvrant pour les dommages corporels.

• A cocher uniquement si vous refusez l’Assurance
Dommages Corporels FSASPTT



• Obligatoire


